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Requérant/Intervenant


c.


RÉGIE DE L’ÉNERGIE

et


HYDRO-QUÉBEC

_________________________________

______________________________________________________________________________ 

RÉPONSE À L’ARGUMENTATION DU DISTRIBUTEUR DANS LA DEMANDE DE RÉVISION DE LA DÉCION D-2004-127 R DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
______________________________________________________________________________ 

EN RÉPONSE À L’ARGUMENTATION DU DISTRIBUTEUR DANS LE PRÉSENT DOSSIER:
1. Le requérant souligne tout d’abord qu’il ne prétend pas à l’existence obligatoire d’un droit au remboursement de frais découlant de la reconnaissance du statut d’intervenant ;
2. Le requérant soutient plutôt qu’au moment d’exercer la discrétion qui lui était confiée par le législateur en vertu de l’article 36, alinéa 2, la Régie se devait d’appliquer les critères édictés par le législateur pour l’exercice de ladite discrétion, en l’occurrence l’utilité de la contribution ;
3. Tel qu’indiqué par le distributeur, dans la décision D-2005-172 la Régie a décidé, à la lumière entre autres des résultats des rencontres techniques, que le requérant aurait droit au remboursement des frais relatifs aux autres étapes du dossier.  Cela démontre bien que la décision de refuser par avance les frais du requérant pour son intervention aux rencontres des groupes de travail était prématurée puisque la Régie refusait par avance, et sans être en possession de tous les faits pertinents, d’exercer sa discrétion d’accorder ses frais à une personne dont la participation avait été, en fait, utile à ces délibérations;
4. Le requérant ne nie pas que la Régie peut distinguer entre différents intervenants concernant le droit au remboursement de frais; toutefois, lorsqu’elle exerce sa discrétion, elle doit le faire en s’appuyant sur des critères valides.  À cet égard, le requérant souligne que le critère de l’intervenant "qui y a droit", qui n’a par ailleurs pas été mentionné par la Régie dans la décision D-2004-127, tout comme les critères de la question d’intérêt public et de l’intérêt personnel du requérant, mentionnés par la Régie, ne sont pas mentionnés à l’article 36, alinéa 2 de la Loi;
5. En fait, le critère de l’intervenant "qui y a droit" tel qu’interprété par le distributeur, viendrait escamoter le critère de l’utilité édicté par le législateur à l’article 36, alinéa 2, ce qu’il n’est pas loisible à la Régie de faire, n’ayant pas de pouvoir législatif ;
6. Par ailleurs, lorsqu’elle applique sa discrétion, la Régie se doit de suivre les principes de justice naturelle.  En encadrant de modalités particulières l’intervention du requérant sous prétexte du "contexte exceptionnel" du fait que celui-ci étant un citoyen privé et, par le fait même ne disposait pas de grandes ressources financières, la Régie mettait le requérant devant le choix d’offrir, à titre gratuit, à la Régie un travail lequel s’est avéré utile à sa délibération ou de se priver de son droit d’être entendu.
7. Le fait de placer le requérant devant un tel dilemme ne peut être défendu en soulevant la discrétion accordée par le législateur à la Régie en vertu de la Loi sur la Régie de l’Énergie, laquelle cherchait, par les dispositions visant le remboursement de frais, à assurer une participation large et véritable aux délibérations de la Régie;







LAVAL, le 18 novembre 2005







(s) Cholette Savard Avocats S.E.N.C.
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Procureurs du requérant/intervenant
